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Centre d'archives historiques de la Fondation Arts et Métiers 
Conditions d'usage et tarifs de vente 2019 

Cadre législatif et règlementaire : code de la propriété intellectuelle, Code civil, article 9, Code pénal, article 226-1, Code civil ; article 1382, Loi 
78-753 du 17 juillet 1978 article 10, Loi 2000-321 du 12avril 2000, article 7, Ordonnance 2005-650 du 6 juin 2005 

La reproduction des documents d’archives et des ouvrages de la bibliothèque n’est pas un droit (circulaire 

de la Direction des archives de France AD 2200/5254 du 4 novembre 1983.) C’est une facilité offerte au 

public en fonction notamment :  

- des possibilités du service 

- de l’état de conservation matérielle des documents 

- de la réglementation  en vigueur 

Les usagers sont autorisés à procéder eux-mêmes aux prises de vues avec leur équipement 

photographique, sous réserve de ne pas faire usage de flash et après demande préalable (formulaire de 

demande à remplir).  

L’autorisation de reproduction est donnée sous réserve du respect de l’obligation de faire apparaître au 

près de l’image (publication, exposition, impression commerciale) ou au générique (production 

audiovisuelle) la mention suivante :  

«Centre d’Archives historiques de la  Fondation Arts et Métiers – Fonds privés » 

Toute utilisation à des fins de reproduction ou de représentation, sur tous supports et par tous procédés 

connus et inconnus à ce jour, de documents conservés au Centre d’archives historiques est interdite, sans 

l’autorisation préalable des Archives. La nature de cette utilisation doit faire l’objet d’une déclaration 

écrite de la part du demandeur.  

Les autorisations de reproductions ou de représentation, ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles 

déclarées, sans accord écrit de la Fondation Arts et Métiers, et après paiement des éventuelles redevances 

d’utilisation correspondantes. Elle entraîne le paiement des redevances selon les tarifs en vigueur 

distinctes des frais de confection matérielle de reproduction des documents.  

Ces redevances ne sont pas dues pour une utilisation personnelle ou pour une parution dans une 

publication imprimée diffusée gratuitement.  

Un justificatif doit être adressé au Centre d’Archives historiques de la Fondation Arts et Métiers en cas de 

représentation lors d’une exposition, un courrier en précisera les lieux et dates prévus.  

L’autorisation de reproduction ou de représentation donnée n’implique pas la cession des droits de 

propriété intellectuelle et artistique qui peuvent s’attacher aux documents originaux reproduits et qui ne 

peuvent être obtenus que dans le respect des dispositions prévues par le code de la propriété intellectuelle 

et par la directive européenne n° 93-98 du 29 octobre 1993.  

En aucun cas il n’appartient à la Fondation Arts et Métiers d’effectuer la recherche des ayant droits en 

lieu et place des utilisateurs des reproductions afin d’acquérir les droits patrimoniaux qui existeraient 

encore. Ces derniers courent pendant 70 ans à compter du décès de l’auteur.  
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Tarifs des prestations 

 (En euros) 

Copies et impressions sur papier : 

Copies et impression noir et blanc format A4 0,37 

Copies et impression couleur format A4 0,50 

Copies et impression noir et blanc format A3 0,69 

Copies et impression couleur format A3 1,00 

Prise de vue et mise sur cd-rom (par image) : 
Format jpeg (300 dpi) 2,00 

Tarif forfaitaire par CD gravé 5,00 

Frais de gestion (tarif par document reproduit) 10,00 

Autres prestations sur devis. 

Tarifs des droits pour l’exploitation commerciale 

Publication scientifique non commercialisée (gratuit) 

1- Film, audiovisuel, numérique (par image ou plan) 

P.U Nb. Prix 

Vidéo ou numérique commercial 15,00 

Télévision 20,00 

Site internet gratuit 20,00 

Site Internet payant 45,00 

2- Livres et périodiques (par image) 

P.U Nb. Prix 

Tirage jusqu’à 5000 exemplaires 

Dans le texte 10,00 

En couverture ou hors texte 20,00 

Tirage au-delà de 5000 exemplaires, ou diffusion internationale 

Dans le texte 20,00 

En couverture ou hors texte 45,00 

3- Produits divers (par image) 

(pochettes de disque, casette, vidéo-casette ou Cd-rom, calendriers, affiches, posters, puzzles, agendas, programmes, 

cartes de vœux, cartes postales, jeux de cartes, etc.) 

P.U Nb. Prix 

Tirage jusqu’à 5000 exemplaires 45,00 

Tirage au-delà de 5000 exemplaires 90,00 

Panneaux d’exposition 20,00 




